
 

RETOURNER LES SOUMISSIONS A –  
RETURN BIDS TO : 
GRC – RCMP 
 
RCMP-GRC 
Bid Receiving/Réception des soumissions 

Attn: Brianne Leach 
Email: Brianne.Leach@rcmp-grc.gc.ca 
 
 
 
 
DEMANDE DE PROPOSITION 
REQUEST FOR PROPOSAL 
Proposition aux : Gendarmerie royale du Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la Reine du 
chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par 
référence dans la présente et aux annexes ci-jointes, les biens, 
services et construction énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, 
au(x) prix indiqué(s). 
 
Proposal to: Royal Canadian Mounted Police 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of 
Canada, in accordance with the terms and conditions set out 
herein, referred to herein or attached hereto, the goods, services 
and construction listed herein and on any attached sheets at the 
price(s) set out therefore. 
 
Commentaires – Comments : 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE UNE EXIGENCE 
RELATIVE À LA SÉCURITÉ  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Title-Sujet: 
Services d’architecture et de génie – 
correction des lacunes par rapport 
aux codes de l’IOTMP 

Date : 
05 décembre 
2022 

 
Nº de l’invitation – Solicitation No. : 
202301325 
 
No. De Référence du Client – Client Reference No. : 
202301325 
 
L’invitation prend fin – Solicitation Closes 
à/at :  1400 hrs 

(2pm) 
HNE (heure normale de l’Est) 
EST (Eastern Standard Time) 

le/on 
:  

Le 6 janvier 2023 

Livraison – 
Delivery : 
Voir aux 
présentes. 

Taxes : 
Voir aux 
présentes. 

Droits – Duty : 
Voir aux 
présentes. 

Destinations des biens et services – Destination of 
Goods and Services : 
Voir aux présentes. 
Instructions : 
Voir aux présentes. 
 
Adresser toute demande de renseignements à – 
Address Enquiries to : 
Brianne.Leach@rcmp-grc.gc.ca 

 
No de téléphone – Telephone No. : 
343-541-8512 
 
Livraison exigée – Delivery 
Required: 
Voir aux présentes. 

 
Livraison proposée 
– Delivery Offered : 
 

Raison sociale, adresse et représentant du 
fournisseur/de l’entrepreneur – Vendor/Firm Name, 
Address and Representative: 

 

No de téléphone – Telephone No. : 

 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom 
du fournisseur/de l’entrepreneur (taper ou écrire en 
caractères d’imprimerie) – Name and title of person 
authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or 
print) : 

 
Signature Date 
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SERVICES D’ARCHITECTURE ET DE GÉNIE 
DEMANDE DE PROPOSITIONS (DP) 

 
TABLE DES MATIÈRES 

 
 
Instructions particulières aux proposants (IP) 

IP1 Introduction 
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IP3 Questions ou demandes d’éclaircissement 
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IP5 Accords commerciaux signés par le Canada 
 IP6 Attestations 
IP7 Mécanismes de recours 
IP8 Promotion de l’initiative de dépôt direct 
IP9 Exigences en matière de cote de sécurité et de protection des documents 
IP10 Sites Web 

 
Clauses, conditions et modalités générales 
 Entente 

Conditions supplémentaires (CS) 
CS1 Exigences en matière de cote de sécurité et de protection des 
documents 
CS2 Respect des mesures, des ordres permanents, des politiques et 

des règles sur place  
CS3 Exigences linguistiques  

 
Liste des annexes et des pièces jointes 
Annexe A – Énoncé de projet 
Annexe B – Formulaire d’identification des membres de l’équipe 
Annexe C – Formulaire de proposition de prix 
Annexe D – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) et guide 

de sécurité 
Annexe E – Formulaire de déclaration et d’attestation 
Annexe F – Exigences de présentation et évaluation des propositions (EPEP) 
 

Pièce jointe 1 – Manuel de réalisation de projets (MRP) 
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX PROPOSANTS (IP) 
 
IP1 INTRODUCTION 
 
1. La Gendarmerie royale du Canada (GRC) a l’intention de faire appel à une 

entreprise ou à une coentreprise d’experts-conseils chargée d’assurer les 
services professionnels requis dans le cadre du projet, selon les modalités 
exposées dans la présente demande de propositions (DP). 

 
2. On demande aux soumissionnaires qui donnent suite à cette DP de présenter 

une proposition détaillée complète qui portera non seulement sur les 
qualifications, l’expérience et l’organisation de l’équipe de l’expert-conseil, mais 
également sur la méthode de travail détaillé, les prix et les conditions proposés. 
Le volet technique combiné au volet financier constituera la proposition. 

 

IP2 DOCUMENTS DE LA PROPOSITION 
 
1. Toutes les instructions, les clauses et les conditions identifiées dans la DP et le 

contrat subséquent par un numéro, une date et un titre sont incorporées par 
renvoi et font partie intégrante de la DP et du contrat subséquent comme si 
elles y étaient formellement reproduites. 

 
 Toutes les instructions, les clauses et les conditions identifiées dans la DP et le 

contrat subséquent par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le 
guide des Clauses et conditions uniformisées d’achat publié par Services 
publics et Approvisionnement Canada (SPAC), anciennement Travaux publics 
et Services gouvernementaux Canada. Le guide est disponible sur le site Web 
de SPAC : 

 https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-
et-conditions-uniformisees-d-achat. 

 
Révision du nom du ministère : Puisque la présente invitation à soumissionner 
émane de la GRC, il faut interpréter toute mention de Services publics et 
Approvisionnement Canada ou SPAC ou Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, de TPSGC ou de sa ministre dans les clauses et 
conditions, y compris celles tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC 
ou son ministre. 

 
2. Les documents qui constituent la proposition sont les suivants : 
 

(a) Instructions particulières aux proposants (IP); 
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R1410T (2022-01-28), Instructions générales (IG) – Services 
d’architecture et/ou de génie – Demande de propositions, modifiée comme 
suit : 

 
i.  Section IG3 Aperçu du processus de sélection 

Supprimer : dans son intégralité 
Insérer : L’IG3 intentionnellement laissée en blanc. 
 

ii. Paragraphe 1 de la section IG10, Exigences d’octroi de licence 
 Supprimer : « ou être admissibles à l’obtention d’une licence ». 
 
iii. Paragraphe 2.b. de la section IG16 Présentation de la proposition : 

 Supprimer : dans son intégralité 
 Insérer : b. envoyer la soumission uniquement par courriel à 

l’adresse de courriel de l’autorité contractante de la GRC comme 
indiqué sur la première page de la DP. 

i. La responsabilité de faire parvenir les soumissions 
électroniques à la bonne adresse et dans les délais 
prévus incombe entièrement au proposant. 

ii. Le Canada ne sera responsable d’aucune 
défaillance attribuable à la transmission par courriel 
ou à la réception par courriel des propositions. Entre 
autres, il n’assumera aucune responsabilité pour ce 
qui suit : 
1. réception d’une proposition brouillée ou 

incomplète; 
2. retard dans la transmission par courriel ou la 

réception par courriel de l’offre dans la boîte de 
réception des courriels de l’autorité contractante 
(la date et l’heure figurant sur le courriel reçu par 
l’autorité contractante sont considérées comme la 
date et l’heure de réception de la soumission); 

3. omission de la part du proposant d’identifier 
correctement la proposition et le numéro de la DP 
dans la ligne d’objet du courriel et dans les 
documents électroniques de la proposition; 

4. illisibilité de la proposition; 
5. serveur de la GRC bloquant les courriels et/ou les 

pièces jointes (logiciels malveillants potentiels, 
taille des fichiers, formats de fichiers [les formats 
de fichiers inacceptables incluent, mais ne sont 
pas limités à .zip, .exe, .mp3, etc.]); 

6. sécurité des données de la soumission. 
iii. Les propositions transmises par courriel constituent 

la présentation officielle de la proposition. 
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iv. La GRC a des restrictions quant aux courriels 
entrants. La taille maximale des courriels, y compris 
toute pièce jointe, ne doit pas dépasser 5 Mo. Les 
fichiers zip/exe/MP3 ou les liens vers des documents 
de la proposition ne seront pas acceptés. Les 
courriels entrants dépassant la taille maximale ou 
contenant des fichiers zip/exe/MP3 en guise de 
pièces jointes seront bloqués et ne pourront pas 
entrer dans le système de courriel de la GRC. Une 
soumission transmise par courriel bloquée par le 
système de courriel de la GRC sera considérée 
comme n’ayant pas été reçue. Le proposant doit 
s’assurer que sa soumission a bien été reçue. 

 
iv.  Section IG19 Acceptation de la proposition : 
  Supprimer : dans son intégralité 
  Insérer : IG19 Droits du Canada 

1. Le Canada se réserve le droit : 
a. de rejeter l’une des propositions ou toutes les propositions 

reçues en réponse à la DP; 
b. en cas d’erreur dans la multiplication ou l’addition des prix, 

le prix unitaire sera prépondérant; 
c. d’entamer des négociations avec les proposants sur tout 

aspect de leur proposition; 
d. d’accepter toute proposition dans son intégralité ou en 

partie, et ce, sans négociations; 
e. d’annuler ou de modifier la DP à n’importe quel moment; 
f. de publier de nouveau la DP; 
g. si aucune proposition conforme n’est déposée et que le 

besoin n’est pas modifié substantiellement, de relancer la 
DP en invitant uniquement les proposants qui ont déposé 
des propositions à présenter de nouveau leurs 
propositions dans un délai indiqué par le Canada; 

h. de négocier avec le seul proposant qui a déposé une 
soumission répondant aux besoins pour s’assurer que le 
Canada bénéficiera du meilleur rapport qualité-prix. 

v. Section IG23 Évaluation du rendement : 
Supprimer : dans son intégralité 
Insérer : Section IG23 intentionnellement laissée en blanc. 

 
(b) les clauses, conditions et modalités, et les modifications qui s’y rapportent, 

identifiées dans l’Entente; 
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(c) Énoncé de projet (annexe A) et tous les annexes, appendices ou pièces 
jointes connexes; 

 
(d) Formulaire d’identification des membres de l’équipe (annexe B); 
 
(e) Formulaire de proposition de prix (annexe C); 
 
(f) la liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) et 

guide de sécurité (annexe D); 
 
(g) Formulaire de déclaration et d’attestations (annexe E) 
 
(h) Exigences de présentation et évaluation des propositions (EPEP) 

(annexe F) 
 
(i) toute modification au document de demande de soumissions publiée 

avant la date de clôture de l’appel d’offres; 
 
(j) la proposition. 

 
3. La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le 

soumissionnaire a lu ces documents et accepte les modalités qui y sont 
énoncées. 

 
IP3 QUESTIONS OU DEMANDES D’ÉCLAIRCISSEMENT 
 
 Les questions ou les demandes d’éclaircissement pendant la durée de la DP 

doivent être soumises par écrit le plus tôt possible à l’autorité contractante dont 
le nom figure à la page 1 de la DP, à l’adresse de courriel  

 Brianne.Leach@rcmp-grc.gc.ca. Les demandes de renseignements ou 
d’éclaircissements devraient être reçues au plus tard 5 avant la date limite 
indiquée sur la page couverture de la DP. En ce qui concerne les demandes de 
renseignements ou d’éclaircissement reçues après cette date, il se peut qu’on 
n’y répondre pas avant la date de clôture pour la présentation des propositions. 

 
IP4 Période de validité des propositions 
 

1. Les propositions seront valables pendant au moins 120 jours civils à compter de 
la date de clôture de la demande de soumissions. 

2. Le Canada se réserve le droit de demander par écrit une prolongation de cette 
période à tous les proposants qui déposent des propositions recevables avant la 
fin de la période de validité des propositions. 

3. Si tous les proposants qui ont déposé des propositions recevables acceptent de 
prolonger cette période, le Canada continuera d’évaluer les propositions. 
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4. Si cette prolongation n’est pas acceptée par tous les proposants qui ont déposé 
des propositions recevables, le Canada, à sa seule et entière discrétion : 

(a) continuera d’évaluer les propositions des proposants qui auront accepté la 
prolongation; 

(b) ou annulera la demande de soumissions. 
5. Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les 

droits du Canada définis dans la loi ou en vertu de GI11 du R1410T. 
 
IP5 ACCORDS COMMERCIAUX SIGNÉS PAR LE CANADA 
 
 Ce besoin est assujetti aux dispositions de l’Accord de libre-échange canadien 

(ALEC). 
 
IP6 ATTESTATIONS 
 
Instructions à l’intention du proposant : Les attestations doivent être soumises avec 
le formulaire de déclaration et d’attestations (annexe E). 
 
1. Dispositions relatives à l’intégrité – déclaration de condamnation à une 

infraction 
Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le proposant doit 
fournir avec sa soumission, s’il y a lieu, pour que sa proposition fasse l’objet 
d’un examen plus approfondi dans le cadre du processus d’approvisionnement, 
les documents exigés selon le document R1410T (2022-01-28), Instructions 
générales 1 (IG1), Dispositions relatives à l’intégrité – Soumission, section 3b. 
 

2. Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – 
Attestation de soumission 

 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le 
soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une 
coentreprise, n’est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à 
admissibilité limitée » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l’équité en 
matière d’emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et 
Développement social Canada (EDSC) – Travail 
(https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 

 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le 
soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est 
une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité 
limitée » du PCF au moment de l’attribution du contrat. 
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IP7 MÉCANISMES DE RECOURS 
 

Si vous avez des préoccupations relativement au processus 
d’approvisionnement, veuillez vous référer à la page Mécanismes de recours sur 
le site Achatsetventes.gc.ca. Veuillez noter qu’il y a des échéances strictes pour 
le dépôt des plaintes auprès du Tribunal canadien du commerce extérieur 
(TCCE) ou du Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA). 
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-
canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-
mecanismes-de-recours 
http://opo-boa.gc.ca/plaintesurvol-complaintoverview-fra.html 

 
IP8 PROMOTION DE L’INITIATIVE DE DÉPÔT DIRECT 
 

Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à 
soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui 
vise à mettre fin à l’impression de relevés de paiement et à procéder par 
virement automatique dans presque tous les cas. Cette option n’est disponible 
que lorsque le paiement est effectué en dollars canadiens pour dépôt dans un 
compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la Comptabilité générale de la 
GRC encourage l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des 
changements qui seront apportés au processus de paiement. 
 
Si votre proposition est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute 
autre invitation à soumissionner de la GRC, nous vous encourageons à vous 
inscrire au dépôt direct. Communiquez avec la Comptabilité générale de la GRC 
par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire au 
paiement électronique ainsi que les directives pour le remplir. 
 
Si vous avez des questions au sujet du Projet de normalisation des chèques ou 
si vous souhaitez vous inscrire, veuillez utiliser l’adresse de courriel suivante : 
corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 

 
IP9 EXIGENCES EN MATIÈRE DE COTE DE SÉCURITÉ ET DE PROTECTION 
DES DOCUMENTS 
 
1. Les conditions suivantes doivent être remplies avant le début des travaux : 
 

(a) le proposant retenu doit détenir une attestation de sécurité valide, conformément 
à la CS1 des Conditions supplémentaires; 
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(b) les individus proposés par le proposant retenu et qui doivent avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l’accès est réglementé doivent posséder une 
attestation de sécurité comme on l’indique aux Conditions supplémentaires CS1; 

 
(c) le proposant retenu doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir 

accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à 
des établissements de travail dont l’accès est réglementé; 

 
 
IP10 SITES WEB 
 

Les adresses de ces sites Web sont énoncées dans la liste suivante : 
 
Loi sur l’équité en matière d’emploi 
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/E-5.401 
 
Programme de contrats fédéraux (PCF) 
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-
social/ministere/portefeuille/travail/programmes/equite-emploi/contrats-
federaux.html 
 
Formulaire LAB 1168 Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière 
d’emploi 
https://catalogue.servicecanada.gc.ca/content/EForms/fr/Detail.html?Form=LAB1
168 
Politique d’inadmissibilité et de suspension 
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html 
 
Code de conduite pour l’approvisionnement 
Code de conduite pour les fournisseurs du gouvernement –Les documents de 
publications et d’approvisionnement – Achats et ventes – SPAC (tpsgc-
pwgsc.gc.ca) 
 
Loi sur le lobbying 
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/L-12.4/index.html?noCookie 
 
Achat et Ventes 
https://www.achatsetventes.gc.ca/ 
 
Données d’inscription des fournisseurs 
https://srisupplier.contractscanada.gc.ca/ 
 
Sanctions canadiennes 
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https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-
relations_internationales/sanctions/index.aspx?lang=fra 
 
Directive sur les voyages du Conseil national mixte 
http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/index.php?dlabel=travel-
voyage&lang=fra&did=10&merge=2 
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CLAUSES, CONDITIONS ET MODALITÉS GÉNÉRALES 
 

ENTENTE 
 
1. L’expert-conseil comprend et convient que sur acceptation de l’offre par le 

Canada, une entente ayant force obligatoire doit être conclue entre le Canada 
et l’expert-conseil et les documents qui constituent l’entente doivent être les 
documents suivants : 

 
(a) la page de couverture et les modalités et les clauses de la présente 

entente; 
(b) les clauses, conditions et modalités générales, ainsi que les modifications 

qui s’y rapportent, désignées comme suit : 
R1210D (2022-01-028), Conditions générales (CG) 1 – Dispositions 
générales – Services d’architecture et/ou de génie 
R1215D (2016-01-28), Conditions générales (CG) 2 – Administration du 
contrat – Services d’architecture et/ou de génie 
R1220D (2015-02-25), Conditions générales (CG) 3 – Services d’experts-
conseils 
R1225D (2015-04-01), Conditions générales (CG) 4 – Droits de propriété 
intellectuelle 
R1230D (2018-06-21), Conditions générales (CG) 5 – Modalités de 
paiement – Services d’architecture et/ou de génie 
R1235D (2011-05-16), Conditions générales (CG) 6 – Modifications 
R1240D (2018-06-21), Conditions générales (CG) 7 – Services retirés à 
l’expert-conseil, suspension ou résiliation 
R1245D (2016-01-28), Condition générale (GC) 8 – Règlement des 
différends – Services d’architecture et/ou d’ingénierie. 
R1650D (2017-11-28)), Conditions générales (CG) 9 – Indemnisation et 
assurance 

 
Paragraphe CG1.12 Évaluation du rendement : contrat de R1210D (2022-
01-28), incorporé par renvoi ci-dessus, est modifié comme suit : 
Supprimer : dans son intégralité 
Insérer : CG1.12 est intentionnellement laissé en blanc. 

 
(c) Conditions supplémentaires 
(d) Énoncé de projet (annexe A) et tous les annexes, appendices ou pièces 

jointes connexes; 
(e) Formulaire d’identification des membres de l’équipe (annexe B); 
(f) Formulaire de proposition de prix (LVERS) et guide de sécurité 

(annexe C); 
(g) la liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) 

(annexe D); 
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(h) toute modification au document de la DP incorporée dans l’entente avant 
la date de l’entente; 

(i) la proposition. 
 
2. Les documents identifiés ci-dessus par un numéro, une date et un titre sont 

incorporés par renvoi à l’entente et en font partie intégrante comme s’ils y étaient 
formellement reproduits, sous réserve des autres conditions contenues dans la 
présente. 

 
Les documents identifiés ci-dessus par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduits dans le guide des Clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) 
publié par Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC), 
anciennement Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 
Le guide est disponible sur le site Web de SPAC à l’adresse suivante : 
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat. 

 
Révision du nom du ministère : Comme le présent contrat émane de la GRC, 
toute référence à Services publics et Approvisionnement Canada ou SPAC ou 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ou Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada ou TPSGC ou à son ministre dans les 
clauses et conditions du présent contrat, ainsi que dans les différentes clauses 
du guide des Clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) qui y sont 
incorporées par renvoi, doit être interprétée comme désignant la GRC ou le 
ministre responsable de la GRC. 

 
3. S’il se trouvait une divergence ou un conflit d’information dans les documents 

suivants, ces derniers auraient priorité dans l’ordre suivant : 
 

(a)  toute modification ou tout changement apporté à l’entente conformément aux 
modalités et conditions de l’entente; 

(b) les modalités et clauses de la présente entente; 
(c)  toute modification au document de l’invitation à soumissionner émise avant la 

date prévue de présentation des propositions; 
(d)  les conditions supplémentaires; 
(e)  les conditions générales; 
(f)   Énoncé de projet (annexe A) et tous les annexes, appendices ou pièces 

jointes connexes; 
(g)  Formulaire d’identification des membres de l’équipe (annexe B); 
(h)  Formulaire de proposition de prix (annexe C); 
(i)   Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVES) et Guide de 

sécurité (annexe D); 
(j) la proposition du proposant. 
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4. Durée du contrat 
 
4.1 Période du contrat 
 
La période du contrat est de 31 juillet 2025 (31 mois) incluant la période de garantie à 
partir de la date d’attribution du contrat. 

4.2 Option de prolongation du contrat 
 
L’expert-conseil concède au Canada l’option irrévocable lui permettant de prolonger la 
durée du contrat aux mêmes conditions et par plusieurs périodes d’option afin d’assurer 
l’harmonisation avec l’exécution du contrat de construction distinct, mais correspondant, 
y compris les périodes de garantie. Il est entendu avec l’expert-conseil que pendant la 
prolongation du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables 
énoncées dans la proposition de prix. 
 
Le Canada peut exercer les options à n’importe quel moment en envoyant un avis écrit 
à l’expert-conseil au moins 5 jours civils avant la date d’expiration du contrat. Les 
options peuvent uniquement être exercées par l’autorité contractante, et seront 
attestées, à des fins administratives, au moyen d’une modification au contrat. 
 
5.  Ombudsman de l’approvisionnement 
 
5.1  Services de résolution des différends 
 
Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler 
à l’amiable tout différend ou toute revendication qui découle du contrat conformément 
aux conditions du contrat. Si les parties ne parviennent pas à un accord, chaque partie 
consent à participer pleinement au processus de règlement des différends dirigé par 
l’ombudsman de l’approvisionnement, en vertu du paragraphe 22.1(3)(d) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et de l’article 23 du 
Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement, et à en assumer les 
coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 
1-866-734-5169, par courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de 
son site Web à l’adresse https://opo-boa.gc.ca. 

5.2  Administration du contrat 
 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par le plaignant concernant 
l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le 
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ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 
du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été respectés. 

Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 
1-866-734-5169, par courriel à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l’entremise de 
son site Web à l’adresse https://opo-boa.gc.ca pour le dépôt d’une plainte. 

6. Pouvoirs 
 
6.1 Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est : [à confirmer à l’attribution du contrat] 
 
Nom :       
Titre :     
Organisation :  GRC – Sous-direction des services de l’approvisionnement et des 

contrats 
Adresse :    
 
Téléphone :         
Courriel :       
 

L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit 
être autorisée par écrit par l’autorité contractante. L’expert-conseil ne doit pas effectuer 
de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n’y sont pas prévus à la 
suite de demandes ou d’instructions verbales ou écrites de toute personne autre que 
l’autorité contractante. 

6.2 Représentant du Ministère de la GRC (gestionnaire de projet) [à confirmer à 
l’attribution du contrat] 

Le représentant du Ministère de la GRC (gestionnaire de projet) pour le contrat est : 
 
Nom : _________ 
Titre : _________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone :  ___-___-_______ 
Courriel : ______________ 
 

Le représentant du Ministère de la GRC (gestionnaire de projet) représente le ministère 
ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu du contrat. Il est 
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responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus au 
contrat. On peut discuter des questions techniques avec le représentant du Ministère de 
la GRC; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements touchant le contrat. 
De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification du 
contrat apportée par l’autorité contractante. 

6.3 Représentant de l’entrepreneur [à confirmer à l’attribution du contrat] 

Nom : _________ 
Titre : _________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone :  ___-___-_______ 
Courriel : ______________ 
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CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) 
 
 
CS1 EXIGENCES EN MATIÈRE DE COTE DE SÉCURITÉ ET DE PROTECTION 

DES DOCUMENTS 
 
1. Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS, guide de sécurité 

et clauses connexes) s’appliquent et font partie intégrante de l’entente. Les 
conditions suivantes doivent être remplies avant le début des travaux : 

 
1.1 Le personnel de l’expert-conseil est tenu de détenir une autorisation de sécurité 

de niveau cote de fiabilité, qui aura été vérifiée par le Groupe de l’habilitation 
sécuritaire (GHS) de la GRC. 

 
a. L’entrepreneur doit se conformer aux dispositions de la Liste de vérification des 

exigences relatives à la sécurité (LVERS) et guide de sécurité jointe en annexe D. 
 
CS2 RESPECT DES MESURES, DES ORDRES PERMANENTS, DES POLITIQUES 

ET DES RÈGLES SUR PLACE  

L’expert-conseil doit observer toutes les mesures de sécurité, les ordres permanents, 
les politiques et les autres règles en vigueur à l’endroit où sont exécutés les travaux et 
s’assurer que ses employés et les sous-traitants font de même. 
 
CS3 EXIGENCES LINGUISTIQUES  
 
1. La communication entre l’expert-conseil et Canada sera dans la langue choisie 

par l’expert-conseil et son équipe; il est convenu que la langue choisie sera 
celle dans laquelle la proposition de l’expert-conseil a été soumise. 

 
2. Les services de l’expert-conseil, aux fins de l’appel d’offres relatif aux travaux 

de construction et au cours de celui-ci, y compris les spécifications et les 
dessins scellés et leurs addenda, doivent être fournis en anglais et en français. 

 
3. Les services de l’expert-conseil durant la construction seront assurés dans la 

langue choisie par l’entrepreneur. L’entrepreneur retenu sera invité à choisir une 
ou l’autre des deux langues officielles du Canada au moment de l’adjudication 
du contrat de construction et à partir de ce moment les services durant la 
construction et d’administration du contrat de construction seront assurés dans 
la langue choisie par l’entrepreneur. 

 
4. L’équipe de l’expert-conseil et les sous-experts-conseils doivent s’assurer que 

les services qu’ils fournissent sont d’une qualité professionnelle dans l’une ou 
l’autre des langues officielles. 
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ANNEXE A – ÉNONCÉ DE PROJET 
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ANNEXE B – FORMULAIRE D’IDENTIFICATION DES MEMBRES DE L’ÉQUIPE 
 
 
NOTE AUX PROPOSANTS : La langue de cette annexe sera contractualisée dans le 
contrat qui en résultera. Tout le contenu lié à l’appel d’offres sera supprimé et les 
clauses applicables seront contractualisées selon les besoins. 
 
Veuillez remplir ce Formulaire d’identification des membres de l’équipe et le présenter, 
avec les critères d’évaluation conformément à l’annexe F – Exigences de présentation 
et évaluation des propositions (EPEP). Le présent formulaire peut être modifié ou élargi, 
mais chaque proposant cité, sous-expert-conseil ou spécialiste clé doit être précisé et 
être aligné sur la composition de l’équipe de l’expert-conseil précisée à l’annexe F, 
critères d’évaluation EPEP 3. 
 
1. Expert-conseil (proposant – Architecte) : 
 
Nom de la firme ou de la coentreprise :  
 

 

 

 

 
Personnes clés et attestation professionnelle provinciale et/ou accréditation 
professionnelle : 
 

Rôle Nom de 
l’entreprise 

Nom des 
personnes clés 

Attestation(s) ou 
accréditations 

professionnelles 
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2. Principaux sous-experts-conseils / spécialistes : 
 
2.1 Ingénieur mécanique 
Nom de la firme :  
 

 
 
 

 
Personnes clés et attestation professionnelle provinciale et/ou accréditation 
professionnelle : 
 
 Rôle  Nom de 

l’entreprise 
Nom des 

personnes clés 
Attestation(s) ou 

accréditations 
professionnelles 

    
    
    
    

 
 
2.2 Ingénieur électricien 
Nom de la firme :  
 

 
 
 

 
Personnes clés et attestation professionnelle provinciale et/ou accréditation 
professionnelle : 
 
 Rôle  Nom de 

l’entreprise 
Nom des 

personnes clés 
Attestation(s) ou 

accréditations 
professionnelles 
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2.3 Ingénieur en structure  
Nom de la firme :  
 

 
 
 

 
Personnes clés et attestation professionnelle provinciale et/ou accréditation 
professionnelle : 
 
 Rôle  Nom de 

l’entreprise 
Nom des 

personnes clés 
Attestation(s) ou 

accréditations 
professionnelles 

    
    
    
    

 
2.4 Ingénieur de protection contre l’incendie 
Nom de la firme :  
 

 
 
 

 
Personnes clés et attestation professionnelle provinciale et/ou accréditation 
professionnelle : 
 
 Rôle  Nom de 

l’entreprise 
Nom des 

personnes clés 
Attestation(s) ou 

accréditations 
professionnelles 
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2.5 Services de mise en service 
Nom de la firme :  
 

 
 
 

 
Personnes clés et attestation professionnelle provinciale et/ou accréditation 
professionnelle : 
 
 Rôle  Nom de 

l’entreprise 
Nom des 

personnes clés 
Attestation(s) ou 

accréditations 
professionnelles 

    
    
    
    

 
2.6 Spécialiste de la gestion des horaires  
Nom de la firme :  
 

 
 
 

 
Personnes clés et attestation professionnelle provinciale et/ou accréditation 
professionnelle : 
 
 Rôle  Nom de 

l’entreprise 
Nom des 

personnes clés 
Attestation(s) ou 

accréditations 
professionnelles 
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2.7 Spécialiste de l'estimation des coûts 
Nom de la firme :  
 

 
 
 

 
Personnes clés et attestation professionnelle provinciale et/ou accréditation 
professionnelle : 
 
 Rôle  Nom de 

l’entreprise 
Nom des 

personnes clés 
Attestation(s) ou 

accréditations 
professionnelles 
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ANNEXE C – FORMULAIRE DE PROPOSITION DE PRIX 
 
NOTE AUX PROPOSANTS : La langue de cette annexe sera contractualisée dans le 
contrat qui en résultera. Tout le contenu lié à la sollicitation sera supprimé et les clauses 
applicables seront contractualisées selon les besoins. 
 
INSTRUCTIONS AUX PROPOSANTS : 
 

1. Veuillez remplir ce Formulaire de proposition de prix et le présenter 
conformément à l’annexe F – Exigences de présentation et évaluation des 
propositions (EPEP). 

 
2. LES PROPOSANTS SONT PRIÉS DE NE PAS MODIFIER LE FORMULAIRE. 

 
3. Les propositions de prix ne doivent pas inclure les taxes applicables. 

 
4. Les propositions de prix seront évaluées en dollars canadiens. 

 
5. Frais de déplacement et de subsistance : Tous les frais de déplacement et de 

subsistance doivent être incorporés dans la partie A de la présente annexe. 
 

6. Tous les frais pour les livrables en anglais et en français, conformément à la 
CS3, doivent être intégrés à la partie A de la présente annexe 
 

7. Seule la partie A de la présente annexe sera utilisée pour l’évaluation du 
prix. 

 
Nom de projet : Correction des lacunes par rapport aux codes de l’IOTMP 
 
Nom du proposant : 
 
 

La partie A suivante fera partie intégrante du processus d’évaluation : 
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PARTIE A – SERVICES REQUIS 
 
Partie A – Honoraires fixes (R1230D (2018-06-21), CG 5 – Modalités de paiement – 

Services d’architecture et/ou de génie) 
 

Service * : Frais fixes en dollars canadiens 
(taxes applicables en sus.) : 

Service de conception d’avant-projet          ________________ $ 

Analyse de projets et services de conception 
schématique 

+ ________________ $ 

Service d’avant-projet + ________________ $ 

Service d’élaboration des documents de construction + ________________ $ 

Services d’évaluation des appels d’offres et des 
soumissions 

+ ________________ $ 

Services d’administration des contrats de construction + ________________ $ 

Services postérieurs à la construction + ________________ $ 

Services de mise en service + ________________ $ 

MONTANT MAXIMAL DES HONORAIRES FIXES :  =  ________________ $ 

 
 
TOTAL DES HONORAIRES ÉVALUÉS POUR LES SERVICES REQUIS 
 

 
COÛT TOTAL DES SERVICES POUR FINS D’ÉVALUATION DES PROPOSITIONS 
 
Total des honoraires pour les services requis Partie A – Honoraires fixes + 
  ……………….$ 
 
Total des honoraires évalués : ........................ $ 
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Les éléments suivants NE FONT PAS partie du processus d’évaluation 

 
Le Canada peut accepter ou rejeter n’importe lequel de ces honoraires, débours et taux 
horaires. Le Canada se réserve le droit de négocier ces honoraires, débours et taux 
horaires. 
 
PARTIE B – AUTRES SERVICES SUPPLÉMENTAIRES 
              
Partie B.3 – Honoraires fondés sur le temps (R1230D (2018-06-21), CG 5 – 

Modalités de paiement – Services d’architecture et/ou de génie) 
 
Les honoraires fondés sur le temps de la Partie B.3 ne seront pas inclus dans le coût 
total estimatif à la première page du contrat. 
 
LES TAUX HORAIRES SUIVANTS PEUVENT ÊTRE UTILISÉS POUR DES 
MODIFICATIONS APPORTÉES AU CONTRAT. 
 

Principals, executives and staff positions 
 

Fonction $ de l’heure (*) 
 $ 

 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 

 
*Le paiement sera fondé sur les heures effectivement consacrées au travail. Le temps 
et/ou les frais de déplacement ne seront pas remboursés séparément (se reporter à la 
clause R1230D (2018-06-21), CG5.12 – Débours). Le tarif horaire tout compris s’applique 
tant aux heures normales de travail qu’à tout autre travail par quart, au besoin. 
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ANNEXE D – LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA 
SÉCURITÉ (LVERS) ET GUIDE DE SÉCURITÉ
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LVERS GUIDE DE SÉCURITÉ #100526 
 
 

LVERS #: 101744 
 
 
 
 
 
 

Préparé par : 
Section de la sécurité ministérielle de la région du Centre 

Gendarmerie royale du Canada 
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Exigences générales relatives à la sécurité 

Les entrepreneurs engagés dans le cadre de ce contrat doivent soutenir l’environnement de sécurité de 
la GRC en respectant les directives mentionnées dans le présent document. 

1. Les renseignements protégés (documents papier) ou les autres biens de nature délicate sous la 
responsabilité de la GRC seront transmis à l’entrepreneur selon les processus préapprouvés. 

 
2. Les renseignements divulgués par la GRC seront administrés, conservés et éliminés conformément au 

contrat. L’entrepreneur doit au minimum respecter la Politique sur la sécurité du gouvernement. 
 
3. L’entrepreneur informera rapidement la GRC de toute utilisation ou divulgation non autorisée des 

renseignements transmis dans le cadre du contrat et lui fournira les détails de l’utilisation ou de la 
divulgation en question (c.-à-d. perte d’information sensible, qu’elle soit accidentelle ou délibérée).  

 
4. Les photos ne sont pas autorisées. Si des photos sont requises, communiquez avec le chargé de 

projet de l’organisation et la Section de la sécurité ministérielle. 
 

5. L’utilisation de biens personnels, comme des périphériques de bureau, des dispositifs de 
communication et des supports d’entreposage portatifs (p. ex., clés USB), sur l’équipement de la GRC 
est interdite. 

 
6. L’entrepreneur n’est pas autorisé à divulguer de l’information de nature délicate reçue de la GRC à 

un sous-traitant n’ayant pas la cote de sécurité de la GRC requise pour accéder à l’information en 
question. 
 

7. La Section de la sécurité ministérielle de la GRC se réserve le droit : 
• d’inspecter le site ou les installations de l’entrepreneur. De telles inspections peuvent être 

réalisées avant que des renseignements de nature délicate soient échangés ou au besoin 
(p. ex., si le bureau de l’entrepreneur devait déménager). Elles visent à assurer la qualité des 
mesures de protection mises en place; 

• de demander la vérification, au moyen de photos, des mesures de protection. De telles 
photos peuvent être demandées avant que des renseignements de nature délicate soient 
échangés ou au besoin (p. ex., si le bureau de l’entrepreneur devait déménager). Elles visent 
à assurer la qualité des mesures de protection mises en place;  

• de fournir des conseils sur les mesures de protection obligatoires (mesures précisées dans le 
présent document et possiblement d’autres mesures propres au site). 
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8. Afin d’assurer le contrôle souverain du Canada sur ces données, toutes les données sensibles ou 
protégées contrôlées par le gouvernement du Canada seront entreposées sur des serveurs situés au 
Canada. Les données seront chiffrées de façon appropriée pendant le transfert. 

 
Étude d’expert-conseil pour investiguer et pour élaborer un plan en vue de modifier les routes et les 
points d’entrée existants et de développer un nouveau réseau routier sur le site de l’IOTMP, à l’appui du 
plan directeur de campus. 
 
Étude d’expert-conseil pour investiguer et pour élaborer un plan de gestion des eaux de pluie pour le 
site de l’IOTMP, à l’appui du plan directeur de campus.   
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Sécurité physique 

1. Entreposage : Les biens et les renseignements protégés doivent être entreposés dans un classeur 
approuvé par la SSM de la GRC. Le classeur doit être situé (au minimum) dans une « zone de 
travail ». Par conséquent, les installations de l’entrepreneur doivent comprendre une zone ou une 
pièce répondant aux critères suivants : 
 

Zone de travail 
Définition Aire dont l’accès est limité au personnel qui y travaille et aux visiteurs 

accompagnés adéquatement. 
 
Remarque : Le personnel travaillant dans la zone opérationnelle doit : 

• posséder une cote de fiabilité de la GRC valide, ou  
• être escorté par une personne qui possède une cote de fiabilité valide. 

Périmètre La zone doit être délimitée par un périmètre reconnaissable ou un périmètre 
sécurisé selon les besoins du projet. Par exemple, les commandes doivent se 
trouver dans une pièce ou un bureau fermé à clé. 

Surveillance Surveillance périodique par des employés autorisés. Par exemple, les utilisateurs 
de la zone de travail peuvent constater s’il y a eu infraction à la sécurité. 

 
Remarque : Vous trouverez à l’annexe A une explication des zones de sécurité. 

 
2. Discussion : Lorsqu’on prévoit des conversations de nature délicate, la zone de travail doit être 

séparée des aires publiques ou être dotée de propriétés acoustiques garantissant la confidentialité 
des conversations (les utilisateurs doivent pouvoir s’attendre raisonnablement à ne pas être 
entendus). Par exemple, une salle ou un bureau privés ou une salle de conférence. 

 
3. Les ressources de l’entrepreneur peuvent accéder uniquement aux endroits précis où se trouvent 

les installations ou les sites de la GRC et qui sont nécessaires à l’atteinte des objectifs du contrat. 
 

4. Avant d’entrer dans une zone de travail d’un immeuble ou d’une installation de la GRC, les 
entrepreneurs et les sous-traitants qui ne disposent pas d’une cote de fiabilité doivent remettre 
tous leurs appareils électroniques (p. ex., téléphones cellulaires, téléphones intelligents, appareil 
photo) à la réception ou au poste de sécurité jusqu’à leur départ. 
 

5. La documentation papier (p. ex., notes, documents) produite par l’entrepreneur dans le cadre de 
son travail doit être traitée comme s’il s’agissait de renseignements confidentiels de la GRC. 
 

6. L’entrepreneur n’a pas le droit de recourir à des employés ne détenant pas de cote de fiabilité pour 
effectuer une partie des travaux. 

 
7. Il est interdit à l’entrepreneur de produire, de fabriquer, de réparer ou de modifier tout matériel ou 

équipement protégé ou classifié dans ses propres installations.  
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8. Une carte d’accès aux installations est requise pour accéder à un immeuble ou à un site de la GRC ou 

pour se déplacer à l’intérieur d’un tel endroit; la carte doit être portée et visible en tout temps. 
 

9. Seuls les plans épurés seront permis sur les lieux de travail de l’entrepreneur (c.-à-d. ceux qui ne 
contiennent aucun renseignement protégé ou classifié). Pour épurer des plans d’étage, 
l’entrepreneur doit vérifier que les dessins respectent les exigences suivantes : 

 
- Les plans d’exécution ne contiennent aucun plan clé montrant le complexe ou le site 

dans son intégralité. 
- Les logos de la GRC, le nom de la GRC ou l’adresse du site n’apparaîtront pas sur les 

plans d’exécution.  
- Des identificateurs de SPAC ou du gouvernement du Canada seront utilisés. 
- Les pièces doivent être identifiées par des numéros, et non par des noms. Une liste 

codée distincte des numéros de pièces associés à des descripteurs et à de l’information 
de nature délicate doit être dressée et mise à jour au fur et à mesure que des 
changements sont apportés.  

- Les renseignements du système de sécurité seront placés sur des couches distinctes des 
plans d’exécution afin de faciliter l’impression et la distribution. 

 
10. Élimination : L’entrepreneur doit détruire toutes les versions provisoires et les impressions 

erronées (copies endommagées ou excédentaires). L’information protégée doit être détruite 
conformément aux dispositions du Manuel de sécurité de la GRC. Le matériel ou le système 
(déchiqueteur) employé pour détruire les documents de nature délicate doit être coté 
conformément au degré de destruction requis. Il faut employer du matériel de destruction 
approuvé par la GRC.  

 
Niveau de destruction approuvé pour les renseignements « Protégé B » : 
 
 La taille des résidus ne doit pas dépasser 1 x 14,3 mm (découpage en particules). 
 

Remarque :  
 Si l’entrepreneur n’est pas en mesure de répondre aux exigences de destruction de la GRC, 

les renseignements de nature délicate et les biens sensibles seront retournés à la GRC pour 
être détruits adéquatement.  

 Les versions provisoires et les impressions erronées en attente d’être détruites doivent être 
protégées selon les exigences convenues. 

 
11. Transport et transmission : La communication physique de renseignements de nature délicate doit 

respecter les dispositions du contrat. Le service de livraison utilisé, le cas échéant, doit fournir une 
preuve d’expédition, un suivi pendant l’expédition et une attestation de livraison. 
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Transport La transmission de renseignements et de biens de nature délicate, d’une 
personne ou d’un lieu à un autre, par une personne qui a besoin de connaître 
les renseignements ou d’accéder au bien. 

Transmission La transmission de renseignements et de biens de nature délicate, d’une 
personne ou d’un lieu à un autre, par une personne qui n’a pas besoin de 
connaître les renseignements ou d’accéder au bien. 

 
Remarque :  
 Concernant le transport de renseignements « Protégé B » (à destination ou en provenance 

d’un lieu neutre de réunion ou d’entrevue) : on peut utiliser, à la place d’une seule 
enveloppe ou d’une enveloppe extérieure, une mallette ou un autre contenant de 
résistance équivalente ou supérieure. Insérer dans un emballage ou une enveloppe double 
les biens fragiles, lourds, encombrants ou volumineux pour les protéger. 

 Pour la transmission de renseignements « Protégé B » (par Postes Canada ou courrier 
recommandé) : adresser de façon non spécifique. Ajouter « À n’être ouvert que par le 
destinataire » lorsqu’il convient d’appliquer les principes du besoin de savoir ou d’accéder. 

Sécurité informatique 

Contrôle approprié des renseignements « Protégé A » et « Protégé B » 
 
Transport et transmission 

1. Les renseignements « Protégé A » ou « Protégé B » ne doivent pas être diffusés au grand public. 
 

2. Aucun renseignement de nature délicate, classifié de niveau « Protégé A » ou supérieur, ne doit 
être transmis ou traité par voie électronique au site de l’entrepreneur. 

 
3. Aucun renseignement électronique et aucun actif de nature délicate, classifiés de niveau 

« Protégé A » ou supérieur, ne doivent être retirés des réseaux ou de la propriété de la GRC. 
 

4. L’utilisation de biens personnels, comme des périphériques de bureau, des dispositifs de 
communication et des supports d’entreposage portatifs (p. ex., clés USB), sur l’équipement de 
la GRC est interdite. 

 
5. Il est interdit d’utiliser des appareils technologiques personnels pour se brancher aux réseaux 

de la GRC de quelque façon que ce soit, ou de créer un réseau ou un point d’accès dans les 
installations de la GRC. 

 
6. Toute conférence ou vidéoconférence comportant une discussion sur les renseignements de la 

GRC doit être effectuée par un support de vidéoconférence autorisé par la GRC et approuvé 
pour le niveau d’information à transmettre. 
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7. Si des renseignements « Protégé A » ou « Protégé B » de la GRC doivent être fournis par voie 
électronique, ils peuvent l’être au moyen d’un dispositif d’entreposage portatif conforme à la 
norme FIPS 140-2 et fourni par la GRC, avec un accès restreint au personnel de l’entrepreneur 
ayant obtenu l’autorisation de sécurité de la GRC et au client de la GRC. Le dispositif 
d’entreposage portatif respectant la norme FIPS 140-2 doit être remis en personne ou livré par 
un service de messagerie approuvé aux bureaux de l’entrepreneur. Personne ne peut envoyer 
ou recevoir de renseignements de nature délicate de la GRC à partir d’une adresse de courriel 
externe.   

 
8. Le mot de passe pour le dispositif d’entreposage portatif doit être fourni verbalement, soit en 

personne ou par téléphone, et uniquement aux membres du personnel de l’entrepreneur ayant 
obtenu la cote de sécurité de la GRC. 

  
9. Si le traitement électronique des renseignements « Protégé A » ou « Protégé B » de la GRC est 

nécessaire, l’entrepreneur doit faire en sorte que :  
 les renseignements soient chiffrés s’ils ne sont pas utilisés; 
 les renseignements soient chiffrés pendant le transfert; 
 des mécanismes de contrôle d’accès soient mis en œuvre.   
Remarque : L’algorithme AES (Advanced Encryption Standard) qui utilise des clés à 128, 192 et 
256 bits est l’algorithme approuvé pour chiffrer des renseignements « Protégé A » et 
« Protégé B ». 
 

Téléphonie 
10. Lorsqu’il s’agit des renseignements de la GRC, toutes les communications vocales par téléphone 

cellulaire, appareil mobile ou ligne terrestre doivent s’en tenir à des renseignements de nature 
non délicate, sauf si le téléphone est spécialement conçu pour transmettre des renseignements 
de ce type et accrédité à cette fin. 

 
Impression, numérisation et photocopies 

11. Si des renseignements électroniques protégés de la GRC doivent être imprimés ou numérisés, 
l’entrepreneur doit posséder des ordinateurs, des imprimantes ou des numériseurs 
supplémentaires prévus à cette fin. L’équipement ne doit être branché ni au réseau local de 
l’entrepreneur ni à Internet. Les lecteurs de disque des ordinateurs doivent être chiffrés de la 
manière approuvée par la GRC. 

Entreposage 
12.  S’il y a lieu, les copies de sauvegarde des renseignements de la GRC « Protégé A » ou 

« Protégé B » sont assujetties aux mêmes directives de sécurité (relativement au chiffrement et 
aux mesures de contrôle de l’accès) que les renseignements originaux. 

 
13. Les dossiers électroniques doivent être détruits conformément aux directives d’ITSG-06, 

Effacement et déclassification des supports d’information électroniques (voir https://www.cse-

https://www.cse-cst.gc.ca/fr/node/270/html/10572
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cst.gc.ca/fr/node/270/html/10572 pour en savoir plus). Les renseignements classifiés 
« Protégé » doivent être effacés au moyen d’une des options suivantes : 

 
 
• On ne peut réutiliser un support contenant des données gouvernementales « PROTÉGÉ » 

qu’après que des bits « 0 » et « 1 » auront été écrits en alternance au moins trois fois dans 
toutes les zones de données de ce support. 

• Si un média contenant des renseignements gouvernementaux protégés n’a pas fait l’objet 
d’un processus de réécriture satisfaisant la GRC, il faut détruire le média au moyen d’une 
méthode approuvée par la GRC (installations approuvées pour la destruction du métal, 
incinération, meule émeri ou ponceuse à disque, désintégration à sec, pulvérisation ou 
fusion). 
 

14. Tous les dispositifs d’entreposage fournis par la GRC et utilisés pendant la durée du contrat 
doivent être remis immédiatement à la GRC lorsque le contrat prendra fin.  
 

Sécurité du personnel 

1. L’ensemble du personnel de l’entrepreneur et des sous-traitants doit obtenir et maintenir une 
cote de sécurité correspondant au niveau de sensibilité des travaux à réaliser tout au long du 
cycle de vie du contrat (conformément aux dispositions de la LVERS). 
 

2. L’entrepreneur sera tenu d’informer la GRC de toute modification apportée au personnel en ce 
qui concerne les exigences relatives à la sécurité. Citons en exemple le cas où un employé 
détenant une cote de sécurité quitte l’entreprise ou ne participe plus à l’exécution du contrat de 
la GRC, celui où un nouvel employé doit obtenir une cote de sécurité, ou encore le cas où un 
employé doit faire renouveler sa cote de sécurité. 

 
3. Étant donné que le fournisseur et ses employés auront accès à des renseignements protégés ou 

classifiés de la GRC, ils auront besoin d’une cote de sécurité de la GRC du niveau approprié. 
 
Le personnel de l’entrepreneur doit faire l’objet d’une vérification par la GRC avant de se voir 
accorder l’accès à des renseignements protégés ou classifiés, aux systèmes, aux biens ou aux 
installations. La GRC se réserve le droit de refuser, à tout moment, l’accès à tout membre du 
personnel de l’entrepreneur. 
 
Lorsque la GRC précise une exigence visant une cote de fiabilité ou une cote de sécurité, 
l’entrepreneur doit lui soumettre ce qui suit : 

1. Formulaire SCT 330-23 (vérification des documents sur le respect de la loi); 
2. Formulaire SCT 330-60; 

https://www.cse-cst.gc.ca/fr/node/270/html/10572
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3. Formulaire GRC 1020-1 (avant l’entretien); 
4. Exemplaire du certificat de naissance et du permis de conduire; 
5. Deux photos en format passeport. 
La GRC : 

1. procédera à un filtrage de sécurité du personnel dépassant les exigences de la Politique sur la 
sécurité du gouvernement;  

2. réalisera une entrevue de sécurité; 
3. obtiendra un jeu de dactylogrammes. 
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ANNEXE E – FORMULAIRE DE DÉCLARATION ET D’ATTESTATION 
 
Veuillez remplir ce Formulaire de déclaration et d’attestation et le présenter 
conformément à l’annexe F – Exigences de présentation et évaluation des propositions 
(EPEP). 
 
1. Renseignements au sujet du proposant : 
 
Nom légal du proposant : 
(Dans le cas d’une 
coentreprise, inclure les 
noms légaux de tous les 
membres.) 
 

 

Nom commercial (le cas 
échéant) du proposant : 
(Dans le cas d’une 
coentreprise, inclure les 
noms commerciaux de 
tous les membres.) 
 

 

Adresse du proposant : 
(Dans le cas d’une 
coentreprise, inclure les 
adresses de tous les 
membres.) 
 

 

Numéro d’entreprise – 
approvisionnement 
(NEA) : 
(Dans le cas d’une 
coentreprise, inclure le 
NEA de la coentreprise, ou 
le NEA de chaque 
membre.) 
 

 

Nom de la personne-
ressource : 
(Dans le cas d’une 
coentreprise, n’indiquez 
que la personne-ressource 
du membre principal). 
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N° de téléphone de la 
personne-ressource : 
 

 

Adresse de courriel de la 
personne-ressource : 
 

 

 
 
2. Dispositions relatives à l’intégrité – Déclaration de condamnation à une 
infraction 
 
Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), pour que sa proposition fasse l’objet d’un 
examen plus approfondi dans le cadre du processus d’approvisionnement, le proposant 
doit fournir avec sa soumission, s’il y a lieu, les documents exigés selon la 
clause R1410T (2022-01-28), Instructions générales 1 (IG1), Dispositions relatives à 
l’intégrité – Soumission, section 3b. 
 
3. Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – 
Attestation 
 
Je, soumissionnaire, en présentant les renseignements suivants à l’autorité 
contractante, atteste que les renseignements fournis sont exacts à la date indiquée 
ci-dessous. Les attestations fournies au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment. Je comprends que le Canada déclarera une soumission non recevable, 
ou un expert-conseil en situation de manquement, si une attestation est jugée fausse, 
que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du 
contrat. Le Canada aura le droit de demander des renseignements supplémentaires 
pour vérifier les attestations d’un soumissionnaire. À défaut de répondre à toute 
demande ou exigence imposée par le Canada, la soumission peut être déclarée non 
recevable ou constituer un manquement aux termes du contrat. 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur le Programme de contrats fédéraux 
pour l’équité en matière d’emploi, visitez le site Web du Programme du travail d’Emploi 
et Développement social Canada (EDSC). 
 
Date : ___________(AAAA/MM/JJ) [si aucune date n’est indiquée, la date de clôture de 
la demande de soumissions sera utilisée] 
 
Compléter à la fois A et B. 

 
A. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 

 
(  ) A1. Le soumissionnaire atteste qu’il n’a aucun effectif au Canada. 
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(  ) A2. Le soumissionnaire atteste qu’il est un employeur du secteur public. 
 
(  ) A3. Le soumissionnaire atteste qu’il est un employeur sous réglementation fédérale, 

en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi. 
 
(  ) A4. Le soumissionnaire atteste qu’il a un effectif combiné de moins de 100 employés 

permanents à temps plein et/ou permanents à temps partiel au Canada. 
 
A5. Le soumissionnaire a un effectif combiné de 100 employés ou plus au Canada; 

 
 (  ) A5.1. Le soumissionnaire atteste qu’il a conclu un Accord pour la mise en 

œuvre de l’équité en matière d’emploi valide et en vigueur avec EDSC – 
Travail. 

OU 
 

 (  ) A5.2. Le soumissionnaire a présenté l’Accord pour la mise en œuvre de 
l’équité en matière d’emploi (LAB1168) à EDSC – Travail. Comme il 
s’agit d’une condition préalable à l’attribution du contrat, remplissez le 
formulaire intitulé Accord pour la mise en œuvre de l’équité en matière 
d’emploi (LAB1168), signez-le en bonne et due forme et transmettez-le 
à EDSC – Travail. 

 
B. Cochez seulement une des déclarations suivantes : 

 
(  ) B1. Le soumissionnaire n’est pas une coentreprise. 

 
OU 

 
(  ) B2. Le soumissionnaire est une coentreprise et chaque membre de la coentreprise 

doit fournir à l’autorité contractante l’attestation Programme de contrats 
fédéraux pour l’équité en matière d’emploi. (Se reporter à l’article sur les 
coentreprises des Instructions générales.) 

 
4. Attestation pour ancien fonctionnaire 
 
Les contrats attribués à d’anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont 
reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l’examen scrupuleux du public et 
constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et 
les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à d’anciens fonctionnaires, 
les soumissionnaires doivent fournir l’information exigée ci-dessous avant l’attribution 
du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont 
pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. 
Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le 
délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
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Définition 
Aux fins de cette clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d’un ministère au sens de la Loi 
sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des 
Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien 
fonctionnaire peut être : 
 
a) un individu; 
b) un individu qui s’est incorporé; 
c) une société de personnes constituée d’anciens fonctionnaires; ou 
d) une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne 

visée détient un intérêt important ou majoritaire. 
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à 
l’égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou 
vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à 
réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend 
pas la période visée par l’allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi 
sur la pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute 
augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, 
L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend 
pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces 
canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la 
Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de 
la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de 
retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée 
conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien 
fonctionnaire touchant une pension? OUI (  )      NON (  ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante pour tous les anciens 
fonctionnaires touchant une pension, le cas échéant : 
 
a) le nom de l’ancien fonctionnaire; 
b) la date de cessation d’emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
 



Nº de l’invitation à soumissionner : 202301325 
 

 

Page 42 de 50 
 

 
 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du 
soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu 
de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les 
sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 
2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement 
forfaitaire en vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? 
OUI (  ) NON (  ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l’information suivante : 
 
a) le nom de l’ancien fonctionnaire; 
b) les conditions de l’incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c) la date de la cessation d’emploi; 
d) le montant du paiement forfaitaire; 
e) le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f) la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, 

d’achèvement et le nombre de semaines; 
g) nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 

conditions d’un programme de réaménagement des effectifs. 
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant 
total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement 
forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 
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5. Autorité 
 
Nom du proposant : 
 
DÉCLARATION : 
Je, soussigné, à titre de dirigeant du proposant, atteste par la présente que les 
renseignements fournis dans le présent formulaire et dans la proposition ci-jointe sont 
exacts au mieux de ma connaissance. Si la proposition est présentée par des associés 
ou une coentreprise, chacun des associés ou chacune des entités membres de cette 
coentreprise doit fournir ce qui suit. 
 

 
.......................................................................   ................................................................................. 
nom      signature       
.......................................................................... 
titre       
J’ai l’autorité d’engager la société / les associés / le propriétaire unique / la coentreprise 
 
 
.......................................................................   ................................................................................. 
nom      signature       
.......................................................................... 
titre       
J’ai l’autorité d’engager la société / les associés / le propriétaire unique / la coentreprise 
 
.......................................................................   ................................................................................. 
nom      signature       
.......................................................................... 
titre       
J’ai l’autorité d’engager la société / les associés / le propriétaire unique / la coentreprise 
 
 
L’annexe E devrait être remplie et soumise avec la proposition, mais il est possible de la 
soumettre plus tard comme suit : si l’annexe E n’est pas remplie et soumise avec la proposition, 
l’autorité contractante avisera le proposant du délai dans lequel il doit fournir l’information. Si le 
proposant ne se conforme pas à la demande de l’autorité contractante de fournir les attestations 
dans le délai prévu, sa proposition sera jugée non recevable. 
 
  



Nº de l’invitation à soumissionner : 202301325 
 

 

Page 44 de 50 
 

 
 

ANNEXE F – EXIGENCES DE PRÉSENTATION ET ÉVALUATION DES 
PROPOSITIONS (EPEP) 

 

EPEP 1 Exigences de présentation 
EPEP 2 Procédures d’évaluation et méthode de sélection 
EPEP 3 Critères d’évaluation 
 
 
EPEP 1  Exigences de présentation 
 
1.1  Instructions pour la préparation des soumissions 
 
1.1.1 Le gouvernement du Canada demande au proposant de soumettre son offre 
complète par courriel dans des sections sauvegardées séparément et jointes comme 
suit : 
 

a. Section I :  Proposition technique (une copie électronique en 
format PDF) 

 
La proposition technique doit être soumise dans un fichier électronique séparé dont le 
titre électronique comprend le nom du proposant, le nom du projet ou le numéro de 
l’invitation, et les mots « PROPOSITION TECHNIQUE ». 
 

b. Section II : Proposition financière (une copie électronique en 
format PDF) 

 
La proposition de prix doit être soumise dans un fichier électronique séparé et le titre 
électronique doit comprendre le nom du proposant, le nom du projet ou le numéro de 
l’invitation, et les mots « FORMULAIRE DE PROPOSITION DE PRIX ». 
 

c. Section III : Déclaration/attestations (une copie électronique en 
format PDF). 

 
La Déclaration/attestations doit être soumise dans un fichier électronique séparé dont 
le titre électronique comprend le nom du proposant, le nom du projet ou le numéro de 
l’invitation, et les mots « DÉCLARATION/ATTESTATIONS ». 
 

d. Les prix doivent figurer à l’annexe C – Formulaire de proposition de 
prix seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre partie 
de la soumission. 

 
e. Les soumissions transmises à la GRC par télécopieur ou sur papier ne 

seront pas acceptées. 
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f. Le nombre maximal de pages incluant le texte et les images à 
soumettre pour les exigences cotées sous la rubrique EPEP 3, 
section 3.3, est de [insérer le nombre (60 est raisonnable)] pages. 
La taille de la police utilisée devrait être d’au moins 10. 

 
Les éléments ci-dessous ne sont pas# inclus dans le nombre maximal de pages 
susmentionné : 

i. Lettre de présentation (facultative – le contenu ne sera pas évalué); 
ii. Annexe B – Formulaire d’identification des membres de l’équipe dûment rempli; 
iii. Annexe C – Formulaire de proposition de prix dûment rempli; 
iv. Annexe E – Formulaire de déclaration et d’attestation dûment rempli; 
v. EPEP 3, section 3.2 – Exigences obligatoires de la présente annexe. 
vi. Page de couverture de la DP; 
vii. Première page des modifications apportées à la DP. 

 
Conséquences de la non-conformité : Toute page dépassant le nombre maximal 
indiqué ci-dessus et toute autre pièce jointe seront extraites de la proposition sans être 
évaluées. 
 

g. Le gouvernement du Canada demande aux proposants de suivre les instructions 
de mise en page décrites ci-après pour préparer leur soumission : 

 
i.  utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande 
de soumissions. 

 
1.2. Section I : Proposition technique 
 

1.2.1 Dans leur proposition technique, les proposants doivent montrer qu’ils 
comprennent les exigences indiquées dans la demande de soumissions et expliquer 
comment ils entendent y répondre. Les proposants devraient démontrer leur capacité 
et décrire l’approche qu’ils prendront de façon complète, concise et claire pour 
effectuer les travaux. 

 
1.2.2 La proposition technique doit traiter clairement et de manière suffisamment 
approfondie des points faisant l’objet des critères d’évaluation en fonction desquels 
se fera l’évaluation de la soumission. Il ne suffit pas de reprendre simplement l’énoncé 
contenu dans la demande de soumissions. Afin de faciliter l’évaluation de la 
soumission, le Canada demande aux proposants de reprendre les sujets dans l’ordre 
des critères d’évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, 
les proposants peuvent faire des renvois aux différentes sections de leur soumission 
en indiquant le numéro de l’alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 

 
1.2.3 Les proposants doivent présenter leur proposition technique conformément aux 
critères d’évaluation (annexe F EPEP 3), le Formulaire d’identification des membres 
de l’équipe (annexe B) et l’EPEP 1 – Exigences de présentation 
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1.3 Section II : Proposition financière 
 
1.3.1 Les proposants doivent soumettre leur formulaire de proposition de prix 
conformément à l’annexe C – Formulaire de proposition de prix et à l’EPEP 1 – 
Exigences de présentation. Le montant total de la taxe sur les produits et services 
(TPS) ou de la taxe de vente harmonisée (TVH) doit être indiqué séparément, s’il y a 
lieu. 
 
1.4 Section III : Déclaration/Attestations 
 
1.4.1 Les proposants doivent remplir, signer et soumettre les attestations et les 
documents justificatifs dans le cadre du Formulaire de déclaration et d’attestation de 
l’annexe E, conformément aux Exigences de présentation de l’EPEP 1. 
 
1.5 Documents électroniques 
 
1.5.1 Si les proposants reçoivent une copie électronique de certains documents de la 
DP, en format Microsoft Office, et la demande de soumissions, dans le cas où il y aurait 
des différences entre les copies électroniques compatibles avec Microsoft Office et les 
documents PDF publiés, les documents PDF auront préséance. 

 
EPEP 2  Procédures d’évaluation et méthode de sélection 
 
2.1 Procédures d’évaluation 
 

2.1.1 Les soumissions seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la 
demande de soumissions, y compris les critères d’évaluation technique et financière. 
 
2.1.2 Une équipe d’évaluation composée de représentants du Canada évaluera les 
soumissions. 

 
2.2 Évaluation technique 

 
2.2.1 Exigences obligatoires : On examinera chaque soumission pour s’assurer qu’elle 
respecte les exigences obligatoires de la demande de soumissions. Tous les éléments 
de la demande de soumissions qui constituent des exigences obligatoires sont désignés 
précisément par le verbe « devoir » ou l’adjectif « obligatoire ». Les soumissions qui ne 
sont pas conformes à chacune des exigences obligatoires seront jugées irrecevables et 
rejetées. Les exigences obligatoires et les processus d’évaluation sont décrits à la 
section EPEP 3 – Critères d’évaluation. 
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2.2.2 Exigences cotées : Lorsque des exigences cotées sont précisées dans la DP, 
chaque soumission sera cotée en attribuant une note aux exigences cotées, qui sont 
précisées dans la demande de soumissions par le terme « cotées » ou par renvoi à une 
note. Les soumissions qui ne sont pas complètes et qui ne contiennent pas tous les 
renseignements exigés dans la demande de soumissions seront cotées en conséquence. 
Les exigences cotées et les processus d’évaluation sont décrits à la section EPEP 3 – 
Critères d’évaluation. 
 
2.2.3 Soumission recevable sur le plan technique : Par « soumission recevable sur le 
plan technique », on entend une soumission satisfaisant à toutes les exigences 
obligatoires et obtenant le nombre minimal de points aux critères cotés de la demande 
de soumissions. 
 
2.3 Évaluation financière 

 
2.3.1 À moins d’indication contraire dans la DP, l’évaluation financière sera effectuée en 

calculant le total des frais évalués, comme on l’indique à l’annexe C – Formulaire 
de proposition de prix, partie A. 
 

2.3.2 Justification des prix 
 

a. Le gouvernement du Canada peut, mais n’est pas obligé de le faire, demander des 
documents pour justifier les honoraires proposés (honoraires fixes, honoraires 
fondés sur le temps, etc.) lorsqu’il y a moins de trois proposants recevables. Si le 
gouvernement du Canada demande des documents pour justifier le prix, il peut le 
demander à un ou plusieurs des proposants ayant répondu. Le proposant doit 
fournir, à la demande du gouvernement du Canada, un ou plusieurs des 
documents suivants pour justifier le prix, le cas échéant : 

i. Une copie des factures payées pour une qualité et une quantité semblables 
de biens, de services ou les deux vendus à d’autres clients dans les 
deux ans précédant la date d’émission de l’invitation; 

ii. Une ventilation des prix indiquant le coût de la main-d’œuvre directe, des 
matières directes et des articles achetés, les frais généraux des services 
techniques et des installations, les frais généraux globaux et administratifs, 
les coûts de transport, le bénéfice, etc.; 

iii. Des attestations de prix ou de taux; 
iv. Toute autre pièce justificative demandée par le Canada. 
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b. Lorsque le gouvernement du Canada demande des documents pour justifier les 
prix proposés, il incombe entièrement au proposant de présenter de l’information 
(décrite ci-dessus ou pouvant être autrement demandée par le Canada) qui 
permettra au Canada de déterminer s’il peut réellement se fier à la capacité du 
proposant de fournir les services requis aux prix proposés. Lorsque le 
gouvernement du Canada détermine, à sa seule discrétion, que l’information 
fournie par le proposant ne justifie pas les honoraires proposés, la proposition 
sera considérée comme non recevable et elle ne sera pas examinée plus à fond. 

 
2.4 Méthode de sélection 
 
2.4.1 Critères techniques obligatoires 
 

a.  Pour être déclarée recevable, une soumission doit : 
i. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions et 
ii. satisfaire à toutes les exigences obligatoires. 

 

EPEP 3  CRITÈRES D’ÉVALUATION 

3.1 Instructions à l’intention des proposants 
 
3.1.1 Veuillez inscrire les réponses aux critères d’évaluation et les présenter, avec le 
Formulaire d’identification des membres de l’équipe (annexe B), conformément à 
l’EPEP 1 – Exigences de présentation. 
 
3.1.2 Le proposant doit répondre aux critères d’évaluation en utilisant les gabarits de 
tableau ci-après. 
 
3.1.3 Pour toute expérience citée en référence, il est obligatoire de fournir des données 
justificatives indiquant où et de quelle façon cette expérience a été acquise, faute de quoi 
cette dernière ne sera pas prise en considération. Si l’une des exigences prévues dans 
la présente section ne figure pas dans la soumission, cette dernière sera rejetée d’emblée 
et déclarée irrecevable. Dans le cas des critères obligatoires, l’absence de 
renseignements justificatifs rendra la soumission non recevable et elle sera mise de côté 
sans être étudiée davantage. 
 
3.1.4 Le proposant doit faire des renvois clairs au curriculum vitæ (CV) du candidat pour 
chaque allégation figurant dans la réponse (s’il y a lieu). Les détails indiquant de quelle 
façon le proposant respecte chacun des critères d’évaluation doivent être communiqués, 
notamment le lieu où l’expérience en question a été acquise, le moment auquel elle l’a 
été et la façon dont elle l’a été, ainsi que le rapport entre cette expérience et chaque 
exigence. 
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3.2 EXIGENCES OBLIGATOIRES 
 
Les propositions qui ne satisfont pas aux exigences obligatoires seront jugées non 
recevables et ne feront l’objet d’aucune autre évaluation. 
 
Exigence obligatoire 1 :  Équipe d’experts-conseils du proposant 
 
O1.1 Le proposant doit proposer une équipe de l’équipe de l’expert-conseil qui possède 
une expérience confirmée en exécution d’exigences semblables aux exigences figurant 
à l’annexe A – Énoncé de projet comprenant entre autres les membres de l’équipe 
d’experts-conseils des disciplines suivantes : 
 
Le proposant doit être l’architecte. 
Les cabinets de sous-experts-conseils/spécialistes – le génie mécanique, le génie 
électrique, le génie des structures, le génie de la protection contre l’incendie, le 
spécialiste de la mise en service, spécialiste de la gestion des horaires, spécialiste de 
l’estimation des couts. 
 
O1.2 Avant l’attribution du contrat, l’architecte ou les architectes et les ingénieurs 
inscrits pour chacune des disciplines requises des membres de l’équipe 
d’experts-conseils ci-dessus doivent être agréés, certifiés ou autorisés à fournir les 
services professionnels requis dans toute la mesure exigée par les lois territoriales en 
vigueur dans le territoire en Ontario. 
 
O1.2.1 Si le proposant est une coentreprise, chaque membre de la coentreprise doit 
satisfaire à cette exigence obligatoire. 
 
O1.2.2. Les preuves de permis/attestations/autorisations doivent être présentées avec 
la proposition, mais peuvent l’être après et avant l’attribution du contrat, comme suit : Si 
la preuve n’est pas présentée avec la proposition, l’autorité contractante informera le 
proposant d’un délai dans lequel il devra fournir cette preuve. Le défaut de se 
conformer à la demande de l’autorité contractante et de fournir la preuve dans le délai 
prévu rendra la proposition non recevable. 

O1.3 Le proposant devra fournir les renseignements suivants : 
(a) Nom des entreprises des membres clés de l’équipe. 
(b) Personnel clé à affecter au projet. 
(c) En ce qui concerne l’architecte du proposant (expert-conseil), préciser le permis 

valide ou indiquer de quelle façon il compte satisfaire aux exigences en matière de 
permis fixées par la province ou le territoire avant l’adjudication du contrat. 

(d) Dans le cas d’une coentreprise, indiquer la forme juridique existante ou proposée 
de cette dernière (se reporter à l’article IG9 intitulé Limite quant au nombre de 
propositions de la clause R1410T Instructions générales aux proposants). 
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Les proposants sont priés d’utiliser le formulaire d’identification de l’équipe à l’annexe B 
lorsqu’ils répondent à cette exigence obligatoire. 
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